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DECISION  2023 - 289

OBJET : Contrat pour Forganisarion d'un atelier au cinémale Trianon àRomainville - Le Hamac Rouge

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
déterminantles compétences des étabUssements pubhcs territoriaux et les conditions d'exercice des compétcnces

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradon intercominunale àfiscalitépropre existants
au31 décembre2015;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatifà la métropoledu Grand Paris et fucant le périmètrede
létablissementpublic territorial dont le siègeest àRomainviUe ;

Vu la déUbérationn'2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines Umitativement énumérés

parmi lesquels Ëgurentla préparadon, la passadon, l'exécution, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieur àun seuil déûnipar décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 fixant les statuts de l'Etablissement public territorial Est Ensemble ;

Vu la compétence de plein droit des EPT en matière de construction, aménagement, entretien et fonctionnement
d'équipements ciilturels, socioculturels, socio-éducatlfset spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu k délibération2011_l2_13_27 du Conseil communautaire du 13 décembre 2011 modifiéequi dans son article
8 déclare d'intérêtcommunautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisarion, panni lesquels
figure le cinéma le Trianon àRomainviUe ;

Vu le contrat proposépar Le Hamac Rouge pour l'organisarion d'un ateHer de réalisadond'un court métragevidéo
animé par Natacha Sautereau, du 24 au 28 avril 2023 de 14h00 à17h00, au cinémale Trianon ;

Considérantl'intérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions artisdques sur le territou-e ;

DECIDE

Article 1" : d'approuver le contrat avec Le Hamac Rouge —26, place de la SaUe - 81600 GaUlac, poui une

somnie globale nette de taxe dc 2 280,00 €TTC (deux miUe deux cent quatre-vingts euros),

l'association n'étantpas assuiettie àla TVA.

Article 2 : La dépense sera iinputéeau budget principal de l'année correspondante,

Arricle 3 : AmpUarion de la présente décision sera adressée à :

Monsleur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;

Madame la Trésorière;

Par ailleurs notification en est faite àLe Hamac Rouge.

Fait àRomainvme, le 1 1 avrfl 2023
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etigtiature : 18/04/2023
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